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Rue de Kerichen - 29804 BREST CEDEX 9 Mél : gestion.0290012f@ac-rennes.fr Téléphone : 02 98 80 88 00 

FICHE D’INSCRIPTION 

SERVICE DE RESTAURATION 
ET D'HEBERGEMENT 

 

Année scolaire 2025/2026 
 

L’élève 

Nom :  ..............................................................................................................................................  

Prénom :  .........................................................................................................................................  

Date de naissance :  ........................................................................................................................  

Classe à la rentrée 2025/2026 :  ......................................................................................................  

Représentant légal et financier :  .....................................................................................................  
 

Qualité (cocher la case correspondante) :  Demi-pensionnaire (déjeuner)

  Interne (nuitée + petit-déjeuner + déjeuner + dîner) 

  Interne – externé (déjeuner + dîner) 

Externe (pas de restauration ni d’hébergement)

   

Modes de paiement proposés 
 

LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE N’EST PAS UNE OPTION DE PAIEMENT PROPOSEE 
PAR LE LYCEE 

 
Pour les élèves demi-pensionnaires : 
 

POUR LES NOUVEAUX ELEVES DEMI-PENSIONNAIRES DE L’ETABLISSEMENT, JOINDRE 
IMPERATIVEMENT UN CHEQUE DE 102 € A L’ORDRE DE L’AGENT COMPTABLE DU LYCEE VAUBAN 

 

- En ligne via l’application MyTurboself ou par internet sur le site 
https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx?id=0009 

- Par carte bancaire aux bornes de l’établissement. 

- En espèces au bureau 115. 

- Par chèque aux bornes de l’établissement ou au bureau 115. 
 
Pour les élèves internes ou interne-externés (règlement à réception de l’avis des sommes à 
payer) : 

- Par téléservices en vous connectant à votre compte Educonnect. 

- Par virement bancaire. 

- Par chèque. 
 

Rappel 

Les tarifs de restauration et d’internat sont fonction de votre quotient familial. Pour déterminer 
votre tarif, vous devez impérativement vous inscrire à partir du 1er juin sur la plateforme 
www.bretagne.bzh/tarification (voir plaquette du Conseil Régional de Bretagne). 

Sans inscription avant le 21 septembre le tarif le plus élevé s’applique. 

https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx?id=0009
http://www.bretagne.bzh/tarification

